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Facture impayée par notaire suite succession

Par guyonnet sylvie, le 04/04/2017 à 22:39

Bonjour, suite à une succession, une facture d'impôt du défunt que j'avais transmise au
notaire a été prise en compte dans la succession (intégrée au passif)mais pas réglée par le
notaire. Les impôts m'envoient maintenant une mise en demeure et le notaire m'indique que
je dois régler cette facture. Est ce normal ?

Par Visiteur, le 04/04/2017 à 23:32

Bonjour,
Il faut vérifier s'il a été défalqué des actifs successoraux avant partage du net comptable.
Si ce n'est pas le cas, vous devez effectivement régler.

Par guyonnet sylvie, le 05/04/2017 à 07:53

merci Pragma, je vais essayer de regarder ça
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